


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 15 JUIN 2017 
 

CONVENTION ENTRE LA COMMUNAUTE URBAINE SAINT-ETIENNE 
METROPOLE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE FOREZ-EST POUR LA 
COLLECTE, LE TRANSFERT ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 
 

Les arrêtés préfectoraux pris en application de la loi NOTRE du 07 août 2015 et du Schéma 
Départemental de Coopération Intercommunale conduisent au rattachement des communes 
de l’ex-Communauté de communes Forez en Lyonnais à la Communauté de communes 
Forez-Est d’une part et la Communauté Urbaine Saint-Etienne-Métropole d’autre part. 
 
Ainsi, la commune de La Gimond a rejoint Saint-Etienne-Métropole depuis le 1er janvier 
2017. Les communes de Châtelus, Chazelles-sur-Lyon, Chevrières, Grammond, Maringes, 
Saint-Denis-sur-Coise, Saint-Médard-en-Forez, Viricelles et Virigneux ont rejoint Forez-Est 
depuis le 1er janvier 2017. 
 
Par une convention de gestion entre Saint-Etienne Métropole / Commune de La Gimond / 
Communauté de Communes Forez-Est, Saint-Etienne Métropole a confié à la Communauté 
de Communes Forez-Est la collecte et le traitement des ordures ménagères. Cette 
convention transitoire porte sur la période du 1er janvier 2017 jusqu’au 30 juin inclus. 
 
Pour des raisons de continuité de service, il est convenu que la Communauté de Communes            
Forez-Est assurera pour le compte de Saint-Etienne-Métropole les missions de collecte, 
transfert et traitement des ordures ménagères résiduelles et des déchets issus de la collecte 
sélective, sur la commune de La Gimond du 1er juillet 2017 au 31 décembre 2017. 
 
Saint-Etienne Métropole sera autorité organisatrice de cette compétence sur le territoire de 
La Gimond et Forez Est assurera les missions et actions décrites dans le cadre de la 
présente convention pour le compte de Saint-Etienne Métropole. 
 
Il convient ainsi de mettre en place une coopération entre communautés. La convention 
présentée en annexe de la présente délibération fixe les conditions dans lesquelles Forez-
Est assurera les prestations pour le compte de Saint-Etienne Métropole, sur le territoire de la 
commune susvisée. 
 
Saint-Etienne Métropole versera une participation financière à Forez-Est pour les dépenses 
liées à la réalisation des missions définies par la  présente convention. Elles représentent 
pour la durée de la convention un total de 19 649 €. 
 
Les dépenses seront à imputer aux budgets de l’année 2017 de la Direction Gestion des 
Déchets, sur les dépenses de fonctionnement.  
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de gestion de service entre la Communauté Urbaine Saint-Etienne 
Métropole et la Communauté de Communes Forez-Est pour la collecte,  
le transfert et le traitement des déchets ménagers, 

 
- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 11 du budget principal de 

la direction gestion des déchets de l’exercice 2017.  
 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


